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Accueil des nouveaux | 19 octobre

Prochaines tombées : 
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À : M. François Legault,
 Mme Dominique Anglade,
 M. Gabriel Nadeau Dubois,

 Mme Manon Massé,
 M. Paul St-Pierre-Plamondon,
 M. Éric Duhaime,
 Mme Martine Ouellet.

Mesdames, Messieurs,
Le Québec est de nouveau en campagne électorale et, de 
façon démocratique, chacun.e pourra exercer son droit 
de vote le 3 octobre prochain. Je vous écris aujourd’hui 
pour vous interpeller sur quelques sujets préoccupants. 
J’aimerais que vous preniez une position claire, des 
engagements fermes sur ceux-ci.

L’inflation.
Vous n’êtes pas sans savoir que le panier d’épicerie coûte 
plus cher, le prix pour se loger aussi. Ce sont des besoins 
essentiels. L’inflation touche particulièrement les étudiant.
es qui viennent s’installer dans les grandes villes pour 
poursuivre leurs études. Qu’entendez-vous faire?

Les services publics-Éducation et santé

L’éducation.
On entend que l’éducation est une priorité. J’enseigne 
dans un Cégep depuis plus de 30 ans. Je constate que nos 
conditions de travail se dégradent. Les enseignant.es sont 
à bout de souffle. Près de 40 % des enseignant.es sont 
à statut précaire. Nous avons de plus en plus d’étudiant.
es en situation de handicap ou à besoins particuliers. 
Il commence à y avoir pénurie d’enseignant.es dans 
certaines disciplines. La rétention est difficile et beaucoup 
de professeur.es sont en congé de maladie. De plus, la 
liberté d’expression des professeur.es a été mise à rude 
épreuve ces dernières années, avec pour effet que certain.
es professeur.es se censurent dans leur classe par peur de 
plaintes étudiantes sans le soutien de leur direction.

Quelles sont vos propositions pour assurer le bien-être et 

protéger la santé mentale des élèves, des étudiant.es et du 
personnel ?

Quels sont vos engagements en ce qui concerne les 
conditions d’enseignement en tant que facteur améliorant 
les conditions d’études de la population étudiante?

Quels sont vos engagements en ce qui concerne la défense 
ainsi que la protection de la liberté académique et de 
l’autonomie professionnelle ? 

Quels sont vos engagements relatifs à l’inclusion des élèves, 
étudiantes et étudiants autochtones ainsi que de celles et 
de ceux qui sont en situation de handicap; et quant à la 
diversification des profils étudiants ?

Quels sont vos engagements concernant les protections 
salariales tout au long de la vie (assurance-emploi, régimes 
de retraite, sécurité du revenu, protection contre l’inflation 
par l’indexation des salaires, etc.) ?

Comment pouvons-nous compter sur vous lors d’une 
prochaine ronde de négociation ?

La santé.
L’accès à un médecin de famille est difficile, encore plus 
pour un médecin spécialiste. Le prix des médicaments 
est lui aussi à la hausse. Le vieillissement de la population 
entraînera une hausse des besoins. Quel est votre plan 
pour rendre accessibles les services en santé et permettre 
aux ainés de vieillir avec dignité ?

France Demers | Présidente

Suite en page 2 ►
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Ce numéro a été réalisé sous la responsabilité des membres du Comité de rédaction du journal : Sébastien Bage, Phyllis Katrapani, Vicky Pelletier et Shanti Van Dun. La mise 
en pages est de Sylvie Dubé. Les articles publiés ne représentent l’opinion que de leurs auteurs, y compris ceux signés par les membres du Comité de rédaction, à moins d’avis 
contraire.

Visitez notre site et suivez-nous sur Facebook : www.sppcem.ca - www.facebook.com/SPPCEM

Iconographie du numéro
Pour ce premier numéro de l’année 2022-2023, ce 
sont des photos prises de la Manif  pour la justice 
climatique et sociale, le 23 septembre dernier, qui 
composeront l’iconographie. Une bonne trentaine 
de profs du Cégep Édouard-Montpetit y étaient 
présent.es., ainsi que plusieurs de nos étudiant.es 
aperçu.es ici et là à travers la foule.
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La crise climatique
Le dernier rapport du GIEC est alarmant. Il y a une crise 
climatique. Sans planète, pas de travail, pas d’économie.

Quels sont vos engagements en matière d’environnement 
et de lutte contre les changements climatiques ?

Quels sont vos engagements pour préserver un avenir de 
qualité pour les générations futures ?

La langue française
On le constate, la langue française est en déclin. On 
entend de plus en plus d’étudiant.es parler en anglais 
entre eux dans notre cégep francophone. La préservation 
de notre langue est une question de survie pour notre 
culture. Comment la protégerez-vous ?
Vos réponses seront éclairantes pour moi et mes collègues 
pour le vote du 3 octobre prochain.

Lettre aux partis politiques (suite)

Saviez-vous que...

le meilleur café 
(équitable en plus !) du 
cégep est au B28 pour 
la modique somme 
de 0,50$. Passez nous 
voir et n'oubliez pas 
votre tasse !

Faites un don au Fonds de 
secours Ouragan Fiona : ICI

http://sppcem.org
https://donnez.croixrouge.ca/page/114083/donate/1?locale=fr-CA
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Nous n’avons pas terminé le travail de déploiement de 
notre nouvelle convention que déjà, nous en sommes 
à travailler sur nos cahiers de demande pour la 
prochaine ronde de négociation de notre convention 
collective. 

Comme vous le savez, nos demandes se font 
toujours en deux paliers : il y a les demandes de 
table centrale, qui concernent principalement les 

salaires, le régime de retraite et les droits parentaux. Ces 
demandes sont portées par la CSN, qui s’est jointe à un 
front commun qu’on espère fort jusqu’à la fin des négos. 
L’autre palier est constitué des demandes dites sectorielles, 
soit celles qui sont propres aux conditions de travail des 
professeures et des professeurs de cégep. 

Nous avons négocié, en ce sens, un protocole d’entente 
avec l’autre syndicat représentant des profs de cégeps, soit 
la FEC-CSQ. De cette entente est (re)née une nouvelle 
instance où toutes les discussions de la table sectorielle se 
feront, l’ASPPC (l’Alliance syndicale des professeures et 
des professeurs de cégep). À l’interne, on l’appelle l’aspic, 
en souvenir de tous ces partys de Noël des années 80 qui 
reviennent nous hanter la nuit (et parce que ça se dit mieux 
dans une conversation que A-ESSE-PÉ-PÉ-CÉ). 

En 2015, nous étions également en alliance ASPPC, et ça 
avait fonctionné relativement bien. Nous avons eu une 

première instance les 18-19 août dernier, 
d’ailleurs, pour adopter le texte définitif  du cahier de 
problématiques (projet de dépôt sectoriel) qui sera envoyé 
en consultation dans toutes les AG. Vous l’avez reçu il 
n’y a pas longtemps, et nous nous prononcerons dessus 
incessamment. 

Pour l’instant, la stratégie du comité de négos de l’ASPPC 
est de présenter au gouvernement des principes larges (ou 
des problématiques) qui cernent les principaux éléments 
sur lesquels nous entendons faire des demandes plus 
précises à la prochaine étape. C’est donc un premier travail 
de priorisation qui est effectué, dans une démarche de style 
entonnoir. 

Nous aurons besoin de vous à toutes les étapes menant 
à l’adoption d’un cahier de demandes sectorielles, et 
par la suite, pour défendre ces demandes en utilisant, si 
nécessaire, des moyens de pression allant du très léger 
(macaron, bandeau signature, t-shirt) au très lourd si 
besoin (grève). Bref, les négos produisent des effets très 
fortement en lien avec la mobilisation qui la pousse. Plus 
nous serons nombreuses et nombreux à nous approprier 
nos demandes, à les défendre, à les porter, plus il y a de 
chance que le gouvernement y accède (en tout ou en 
partie). 

On se revoit donc en AG !

Marie Wright | V.p. à l'application de la convention collective

Négociations du secteur public : 
de l’ASPIC sur la table et un front fort 
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Sous l’angle des affaires pédagogiques, 
les premières semaines de l’année scolaire 2022-2023 
se sont déroulées sans tempête, torrent, ni même 
une bourrasque. Le climat de travail s’est davantage 
apparenté à la brise estivale. C’est donc dire que : 
« Jusqu’ici, tout va bien.1 » 

Parmi les éléments principaux qui expliquent l’absence 
de catastrophe naturelle se trouvent évidemment 
la bonne volonté et la capacité de discuter et de 

négocier de manière constructive et efficace, à la fois de 
la part des membres de la direction des études et de celle 
des professeur.es. Nous profitons ici de l’occasion pour 
saluer l’arrivée de madame Emmanuelle Roy au poste de 
Directrice des études et de monsieur Martin Desrochers à 
celui de Directeur adjoint aux études.  Nous y voyons une 
promesse de navigation « sur le travers »!2 

Qu’avons-nous au plan de travail cette année? 
Commission des études 2022-2023
À la Commission des études, en plus des dossiers 
statutaires, les dossiers 2022-2023 comportent notamment 
la présentation et l’étude de la révision du programme de 
Sciences humaines, en vue de son adoption. Par ailleurs, il 
y aura présentation et étude du rapport d’évaluation des 
programmes de Techniques d’orthèses visuelles et d’AEC Agent 
de méthode, respectivement, en vue de leur adoption. Du côté 
de la formation continue et des services aux entreprises, 
la révision de l’AEC Pratique avancée de la denturologie et 
une consultation sur les orientations pédagogiques de la 
Formation continue occuperont nos réflexions et échanges, 
lesquels guideront nos recommandations.  

Parmi les travaux entamés l’an dernier, nous poursuivrons 
l’évaluation de l’application de la PIEA jusqu’en juin (avec 
une sollicitation des professeur.es au cours de la période allant 
d’octobre à février). Autre dossier en voie d’achèvement, 
l’ajout de deux nouveaux cours complémentaires à l’offre 
actuelle; il y aura donc présentation et étude des dossiers 
soumis pour adoption à la session d’hiver 2023. 

Soulignons que la DAEC pilotera les travaux de rédaction 
de deux politiques institutionnelles, l’une en matière de 
santé mentale étudiante, l’autre visant à lutter contre la 
discrimination des étudiants et des étudiantes en situation 
de handicap. Une troisième politique est prévue au menu 
de la CÉ en 2022-2023 qui portera sur l’inclusion et 
1 Clin d’œil pince-sans-rire à une réplique dans la scène d’ouverture du film La 
Haine de Matthieu Kassovitz, (1995).
2 Sur un voilier, le travers est l’allure qui conjugue efficacité pour la navigation et 
confort pour la navigatrice / le navigateur. (Le bateau ne gîte ni ne tangue.) 😉

l’éducation interculturelle.  Les rencontres des comités liés 
à ces politiques débuteront sous peu. Je vous en ferai un 
suivi.

La CÉ a sur le menu des plats, qui, nous 
le souhaitons, ne se transformeront pas 
en objets de résistance. Il nous semble 
primordial que l’équipe de la Direction 
des études présente les orientations, les 
objectifs et un plan de travail (incluant 
un calendrier de consultation de la 
communauté) qui prévoit suffisamment 
de temps à l’atteinte d’un consensus 
issu de nécessaires échanges, qui sont 
parfois inévitablement exigeants afin 
que ne se répètent pas les scénarios 
vécus avec la Politique visant à contrer 
le harcèlement et la violence (PVCHV) 
– ou avec le Guide REPER. 

À propos du Guide REPER, il y a de la lumière, au bout 
de ce que nous aurions pu croire devenir un tunnel… 
Emmanuelle Roy et Martin Desrochers ont accueilli avec 
enthousiasme la suggestion de revoir le fond et/ou la forme 
de certaines parties du Guide REPER en tenant compte 
des commentaires et des suggestions reçus de la part des 
départements. Une version finale du Guide pourrait être 
soumise pour consultation aux départements, puis en AG 
à la fin de la session Hiver-2023.

Enfin, seront présentés à la CÉ : le Plan de travail institutionnel 
2022-2023, un bilan des plaintes étudiantes, le plan d’action 
du Comité vert, puis les rapports et mandats des comités de 
programme et de la Table de concertation de la formation 
générale. 

La Délégation professorale de la Commission des 
études (DPCÉ) a fait part de ses préoccupations quant 
aux conséquences du manque d’espace et de locaux sur la 
pédagogie et la réussite. Elle a demandé d’ajouter cet enjeu 
au Plan de travail de la CÉ, de même qu’au Plan de travail 
institutionnel 2022-2023. Les conséquences du manque 
d’espace et de locaux sur la pédagogie et la réussite seront 
à l’ODJ d’une séance de la CÉ cette année.

Je vous souhaite un début de session A-2022 nourrissant 
et satisfaisant !

Julie Guyot | V.p. aux affaires pédagogiques

Le vent dans les voiles
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Marie Wright | V.p. à l'application de la convention collective

Soins inhospitaliers 

J’aimerais vous dire que le sujet est nouveau. Qu’on 
va s’en occuper prioritairement. Qu’on va réussir à le 
régler d’ici la fin de la session. Mais qui me croira? 
Assurément pas les profs de soins infirmiers en 
tout cas : voilà plus de dix ans qu’elles luttent pour 
obtenir de meilleures conditions de travail pour elles 
et d’enseignement pour leurs étudiant.es en milieux 
de stage. 

En vain. 

Leurs demandes ne sont pourtant pas farfelues : une 
petite place pour s’asseoir, un endroit pour parler 
aux stagiaires, pour remplir leurs rapports. Une 

place, même toute petite, pour manger. Des affaires de 
base, quoi. Mais vraiment de base. 

Et la Covid n’a fait qu’empirer la situation. Fois mille. 

Maintenant, à Charles-Lemoyne, par exemple, impossible 
pour les profs et les stagiaires de manger à la cafétéria 
pendant les heures de pointe (11 h à 14 h). Et sur les 
étages, il n’y a aucune, je répète, AU-CU-NE place pour 
manger assis.e. Comme si les futures infirmières devaient 
assimiler tout de suite, dès leurs premiers stages, qu’elles 
sont des « anges gardiens », et donc qu’elles n’ont pas de 
corps. C’est bien pratique, ça. Pas besoin de manger, pas 
besoin de s’asseoir cinq minutes, pas besoin d’aller aux 
toilettes. Des anges. 

Ces conditions de travail et d’apprentissage sont 
inacceptables. Et je ne veux pas dire que le Collège ne 

le sait pas et qu’il ne fait rien : autant à la 
Direction des études qu’aux Ressources 
humaines, on est conscient du problème, et on agit. Mais le 
poids du cégep est bien faible face à ces grosses structures 
hospitalières sur le bord de l’effondrement. Tout y tient 
déjà avec des bouts de ficelle. Ce n’est pas par mesquinerie 
qu’on refuse de la place aux stagiaires. C’est parce que la 
place y est rare. Et ça a toujours été plus facile pour un 
gouvernement de prêter l’oreille aux récriminations des 
médecins qu’à celles des infirmières, ces « anges gardiens » 
si accommodants, qui prennent sur eux tous les délitements 
d’un système en faillite. Pour le bien des patient.es. 

On veut former de nouvelles infirmières. Vite. Monsieur 
Legault voudrait donner un tour de roue supplémentaire 
à la fabrique d’infirmières. Pour que ça aille plus vite. Mais 
déjà les jeunes savent qu’une fois diplômées, les conditions 
de travail seront extrêmement difficiles, si en plus leur 
formation se fait dans des conditions désastreuses, cela ne 
fera pas de miracles. La pénurie ne fera que s’aggraver. Ce 
qu’il faut, c’est de la considération. De la valorisation. Et 
pas juste de beaux mots creux, des mercis et des cœurs. 
De la reconnaissance sous forme de meilleures conditions 
de travail, d’enseignement et d’apprentissage, pour les 
infirmières, pour les professeures et pour les étudiantes. Et 
pas dans dix ans. Maintenant. Tusuite. 

Solidarité.

Description visuelle Logo de Andy Everson

La Journée du chandail orange et la Journée nationale de la vérité 
et de la réconciliation ont toutes deux lieu le 30 septembre

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/DAM/DAM-CIRNAC-RCAANC/DAM-PPLCOM/STAGING/texte-text/ndtr_imagery_1631553530637_fra.pdf
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La rentrée syndicale et autres considérations

Après avoir retourné plusieurs idées dans 
ma tête pour ce premier texte de l’année, celle qui 
revenait inlassablement, c’était la description d’une 
semaine de travail comme membre de l’exécutif, 
professeure de cinéma et prof  PAIRE, à travers de 
courtes notes dans un journal. Finalement, j’y suis 
allée d’un souffle, oblitérant au passage mes activités 
en classe et les différentes réunions syndicales pour 
réfléchir à des enjeux plus larges.

Qui dit rentrée scolaire dit rentrée syndicale, mais 
il n’y a pas vraiment eu de repos : nos collègues 
de la FNEEQ ont été bien occupés, eux qui en 

juillet ont participé, entre autres actions qui ont ponctué les 
derniers mois, au congrès de l’AFT (American Federation 
of  Teachers), à Boston, avec une délégation internationale 
comptant une vingtaine de délégué.es provenant d’une 
quinzaine de pays. De plus, ils se sont également réunis 
en août avec d’autres collègues de la FEC-CSQ pour créer 
l’Alliance des syndicats de professeures et professeurs de 
cégep (ASPPC), dont vous allez beaucoup entendre parler 
dans les mois qui viennent.

Localement, les membres de votre Exécutif, à tour de 
rôle, ont assuré une veille syndicale pendant l’été, vérifiant 
de manière diligente la boite courriel : il était beaucoup 
question de la rétroactivité, surtout pour ceux et celles ayant 
pris leur retraite dans la dernière année ou qui n’étaient pas 
à l’emploi du collège la session dernière.

Dès le retour, en plus des demandes individuelles 
concernant contrats, charges de travail et problèmes divers 
à résoudre, plusieurs instances ont eu lieu. En plus des 
instances nationales, au niveau local, à l’heure où je rédige 
ces lignes, nous avons tenu une assemblée extraordinaire 
de soir, le 25 août, pour voter pour une grève climatique le 
23 septembre; une assemblée générale le 31 août où il a été 
question du bilan financier et du guide REPER, assemblée 
qui a été ajournée la semaine d’après, soit le 7 septembre 
afin de nous permettre d’élire des personnes pour siéger 
sur nos comités institutionnels et syndicaux; une autre le 14 
septembre pour adopter les demandes de la table centrale, 
réunion qui a été ajournée au 28 septembre afin de nous 
pencher sur le cahier de dépôt sectoriel. C’est beaucoup. 

Il y a tellement de dossiers sur lesquels plancher, tellement 
de décisions collectives à prendre et cette année promet 
d’être à nouveau mouvementée, alors que nous sommes 
toutes et tous en négo; ce sont 550 000 employé.es des 

secteurs public et parapublic dont la convention sera échue 
le 31 mars 2023.

Depuis 1985, c’est la Loi 37 qui détermine notre régime 
de négociation, Loi sur le régime de négociation des conventions 
collectives dans les secteurs public et parapublic. La Loi 37 stipule 
que nos demandes doivent être acheminées à la partie 
patronale au plus tard six mois avant l’échéance de notre 
convention collective. C’est pourquoi nos demandes 
doivent être déposées au plus tard le 31 octobre et que 
les membres des différents syndicats sont appelés à 
réfléchir aux problèmes qui touchent leurs cégeps, leurs 
programmes et leurs conditions de travail. L’exécutif  
du SPPCEM sollicite beaucoup les membres et nous 
sommes heureuses et heureux de la participation fidèle de 
ceux et celles présent.es à nos instances. Sans vous, nous 
ne pouvons pas faire grand-chose. L’effervescence liée 
au retour des AG en personne, votre participation et la 
richesse de vos interventions nous donnent l’énergie et la 
force pour accomplir notre travail.

Au niveau personnel, mis à part les décès, cette semaine, 
un à la suite de l’autre de William Klein, Alain Tanner et 
Jean-Luc Godard, phares dans la nuit pour presque tout.e 
cinéphile, cinéaste, prof  de cinéma et communication, 
qui m’ont un peu sonnée, malgré la longue vie qu’ils ont 
chacun vécue, j’ai assisté à deux ateliers/conférences, 
qui, sans avoir de lien direct entre eux, ont tout de même 
dialogué entre mes deux oreilles. 

Il s’agit d’une part d’une conférence fort stimulante sur 
la motivation et l’intérêt, animée par notre collègue en 
psychologie Isabelle Cabot, que j’ai suivie dans le cadre de 
mes fonctions PAIRE. D’autre part, soucieuse cette fois 
comme membre de l’exécutif  du syndicat d’aller chercher 
davantage d’outils à la suite d’un camp de formation de 
l’ASSPC et d’un atelier sur la mobilisation animé par 
Marsha Niemeijer de Labor Notes (É-U), j’ai suivi, un 
soir cette semaine, un atelier de Labor Notes sur Zoom. 
Nous étions une soixantaine de personnes de divers 
environnements de travail (Écoles, collèges et universités, 
principalement aux É-U, mais aussi au pays, New York 
Public Library, Canadian Actor’s Equity Association, 
des gens des milieux de la Technologie numérique et des 
TIC qui souhaitent former un syndicat, des associations 
d’étudiant.es de maitrise…) à discuter du défi colossal que 
représente la mobilisation de son milieu de travail autour 
d’enjeux liés à la négociation. 

Phyllis Katrapani | V. p.à l’information et aux communications
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Si nous acceptons, que pour qu’un.e étudiant.e soit 
motivé.e, il ou elle doit réussir à développer de l’intérêt 
pour la matière, que ça doit partir d’il ou elle et que le ou 
la prof  doit user de créativité pédagogique pour susciter 
des liens entre ses champs d’intérêts et la discipline, 
il est tout aussi vrai que pour qu’un travailleur ou une 
travailleuse se sente concerné.e par les enjeux affectant sa 
profession et son milieu de travail, il et elle doit aussi se 
sentir directement touché.e. Je crois que chaque enseignant 
et enseignante a connu dans sa carrière ou connait en ce 
moment des problèmes liés à l’organisation du travail, la 
précarité, la reconnaissance professionnelle et j’en passe… 
J’ai aussi la ferme conviction, comme tous ceux et toutes 
celles impliqué.es au niveau syndical -sinon nous ne 
serions pas en train de faire ce que nous faisons- qu’il est 
possible de combattre -pour évoquer les notes prises lors 
de mes ateliers- les sentiments de confusion, de division, 
de peur ou de désespoir, partagés par des travailleurs et des 
travailleuses dans presque tous les milieux. Ces sentiments 

freinent trop souvent la participation active des membres 
et sont même alimentés par nos directions lorsqu’elles 
prennent des décisions sans nous consulter, lorsqu’elles 
créent de la compétition entre cégeps, entre programmes et 
départements, lorsqu’elles exigent la reddition de comptes 
de plus en plus lourde, lorsque plusieurs problèmes ne 
semblent jamais se régler, comme une rémunération à la 
hauteur du travail fait au quotidien pour nombre d’entre 
nous, une stabilité d’emploi qui n’est jamais garantie, une 
reconnaissance de notre expertise qui fait parfois (souvent) 
défaut… Les questions qui tuent : comment construire 
le pouvoir, construire un syndicat et des relations entre 
individus, construire la confiance?

Une réponse : vous connaitre, connaitre ce qui vous anime 
et vous indigne, savoir ce que vous vivez et pensez au 
travail, sur votre travail et ce pour quoi vous êtes prêt.es 
à vous battre, avec d’autres comme vous. Vous voir aussi 
et vous revoir quand une invitation vous est lancée à venir 
vous exprimer.
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C’est une question qui revient souvent : 
« Combien d’heures travaillons-nous par semaine? » 
Et lorsque ce nombre d’heures est accompli, est-ce 
qu’on peut cesser de travailler ?

Voyons voir ce qu’en dit notre convention collective 
qui traite parfois directement d’un sujet, mais 
d’autres fois qui n’établit que des balises – c’est le 

cas en ce qui concerne les heures de travail.

Les 32,5 heures de disponibilité
Selon notre relevé de paie, nous sommes rémunéré.es – si 
on travaille à temps plein – selon un certain taux horaire 
pour 32,5 heures par semaine. Cela semble signifier que 
nous travaillons 32,5 heures par semaine. Mais vous ne 
verrez cela nulle part dans notre convention collective.

À la clause 8-3.01, on lit plutôt que nous sommes « à la 
disposition du Collège » durant 32,5 heures par semaine. 
Il s’agit, précise-t-on par la suite, d’une période de 
disponibilité, donc d’une période durant laquelle on 
doit être exclusivement disponible pour travailler pour 
le Collège. Est-on payé pour être disponible ou pour 
travailler? Poser la question, c’est y répondre. Bref, 
manifestement, ces 32,5 heures ne correspondent pas à 
notre temps de travail.

D’ailleurs, la convention collective ne détermine pas de 
taux horaire pour notre rémunération. Elle détermine 
plutôt un taux annuel de traitement. Elle précise aussi que 
notre salaire brut d’un jour ouvrable - donc notre taux 
journalier - correspond au salaire annuel divisé par 260. 
Il n’est nullement question d’un salaire ou taux horaire. À 
mon avis, aucun arbitre de grief  ne pourrait déterminer 
notre taux horaire, car cette notion est absente de notre 
convention collective. Le taux horaire qui apparaît sur nos 
relevés de paie a été inventé par le collège. Il n’y a aucune 
disposition de la convention collective qui l’établit.

Notre CI
Si on veut avoir une meilleure idée du nombre d’heures 
de travail, il faut plutôt regarder vers le calcul de la CI. 
En effet, lorsque les parties nationales ont convenu du 
calcul de la CI dans la convention collective de 1979, il 
était précisé que les unités de CI correspondaient à des 
heures de travail durant les semaines d’enseignement.

Ce nombre - 40 à 44 heures - n’a pas été établi au hasard. 
Il a plutôt été établi après une enquête menée dans tous les 
collèges par un comité syndical patronal. À cette époque, 

les coefficients pour calculer la CI étaient supérieurs 
aux coefficients actuels. Mais en 1982, dans son décret-
matraque, le gouvernement les a unilatéralement diminués 
afin de retrancher environ 12 % au calcul de la CI. Et 
depuis ce temps, on doit parler d’unités de CI plutôt 
que d’heures de travail. L’objectif  du calcul de la CI a 
cependant toujours été de refléter le temps de travail par 
semaine des profs durant la session.

La base de calcul du Conseil du trésor
Notre convention précise aussi quelle base de calcul est 
utilisée par le Conseil du trésor pour établir notre salaire 
annuel. C’est difficile à trouver, mais on y parvient.

Pour trouver cela, il faut aller à l’Annexe VI-4. Cette 
annexe présente, au tableau A de la page 358, la structure 
de rémunération pour les emplois dans les secteurs de la 
santé et des services sociaux, et en éducation (préscolaire, 
primaire, secondaire et collégial). Ce tableau présente le 
taux horaire de rémunération pour chacun des échelons 
de chacun des rangements. Comme notre emploi n’est pas 
rémunéré en fonction d’un taux horaire, il faut plutôt aller 
voir à l’article 2 de cette annexe (pages 354 à 356) pour 
trouver comment notre salaire est établi.

La seule référence à un des taux horaires indiqués dans le 
tableau A se trouve dans le paragraphe qui commence à 
la page 355 et se termine à la page 356 : « Le taux annuel 
de l’échelon 17 correspond au taux horaire du maximum 
du rangement 23 multiplié par 1826,3 ». D’où vient ce 
1826,3? En multipliant 35 heures de travail par semaine 
avec 52,18 semaines par année en moyenne (la valeur de 
52,18 semaines apparait au 3e paragraphe de l’article 1 de 
cette annexe, à la page 354).

Cette valeur de 35 heures de travail par semaine, le Conseil 
du trésor ne l’a pas acceptée sans argument. Il aurait été 
trop heureux d’établir notre rémunération en considérant 
que nous travaillons 32,5 heures par semaine, car cela lui 
ferait économiser 7,2 % en rémunération – et diminuerait 
notre salaire d’autant – ce qui n’est pas négligeable. Pour 
faire accepter ce nombre, il a fallu démontrer que même 
si nos vacances sont plus longues que celles d’autres 
catégories d’emploi de professionnel.els, notre charge très 
élevée de travail durant les deux sessions (40 à 44 heures 
selon notre CI) fait en sorte qu’en moyenne sur une année 
nous travaillons autant que ces catégories d’emploi.

Si nous ne voulons pas que le Conseil du trésor attaque un 

Yves Sabourin | V.p. à la tâche et aux ressources 

Suite page suivante►

Combien d’heures travaillons-nous par semaine ?

https://www.sppcem.ca/documents/convention 2023/CC_FNEEQ_2020-2023_sans_modifications_15Fev2022VF-PRO.pdf
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jour notre rémunération, nous ne pouvons pas convenir 
avec le collège que notre temps de travail est de 32,5 
heures par semaine. 

Quand arrêter ?
En fin de compte, notre temps de travail par semaine 
n’est pas fixé par la convention collective. Comme 
nous sommes payé.es pour travailler, et non pour être 

disponibles, nous devons mettre le temps nécessaire pour 
accomplir la charge de travail qui nous est confiée. On 
ne peut pas cesser de travailler après 6,5 heures de travail 
dans une journée ou 32,5 heures dans une semaine si 
notre charge de travail le nécessite. Cependant, il n’est pas 
non plus raisonnable de travailler un nombre d’heures 
significativement supérieur à la valeur d’une CI reconnue 
comme un temps plein, soit 40 à 44 heures par semaine.

Le comité des relations de travail est l’instance qui 
permet à la partie patronale et à la partie syndicale de 
discuter et, idéalement, d’en arriver à des ententes sur 
tous les sujets concernant (sans surprise) les relations 
de travail. 

Cette année, nous sommes à peine en septembre et 
déjà, je dois crier que la cour est pleine! Nous avons 
de grandes ambitions, mais, malheureusement pas 

de temps illimité. Je ne ferai pas le tour de tous les dossiers 
qui nous occuperont, mais voici deux enjeux qui touchent 
particulièrement nos collègues professeur.es chargé.es de 
cours à la formation continue.

OGS+
L’an dernier, nous avons, de peine et de misère, réussi 
à enfin signer une nouvelle offre générale de service. 
Cette année, nous souhaitons commencer à discuter 
d’une nouvelle version de cette OGS (que j’appelle 
affectueusement OGS+) pour y inclure les professeur.es 
de la formation continue. Cela se fait dans certains cégeps, 
pour le grand bonheur des départements, où le sort de 
bien des professeur.es précaires s’en est trouvé fortement 
amélioré. 

Qu’on y pense : dès que l’on a une priorité d’emploi, on 
serait considéré comme ayant postulé d’emblée pour toute 
charge offerte à la formation continue, avec possibilité 
de s’en désister selon des balises claires (pour l’instant 
les désistements sont plutôt gérés au cas par cas). Non 
seulement on pourrait réduire les délais de traitement (pas 
besoin d’affichage) mais aussi, on pourrait plus facilement 
bricoler des tâches pour les profs précaires qui, souvent, 
hésitent à postuler pour une charge dans l’espoir qu’une 
tâche à l’enseignement régulier s’ouvre. Et si par malheur 
ce n’est pas le cas, il n’est plus possible de donner une 
charge à la formation continue si l’on n’a pas postulé pour, 
préalablement. 

Cela ne règlera pas tout, bien sûr. Si, dans certains 

départements, l’offre de cours à la formation 
continue n’est qu’un complément, dans 
d’autres, elle est un secteur très actif  qui peut fournir des 
charges à temps plein session après session. Les réalités 
sont donc très différentes d’un département à l’autre. D’où 
la difficulté d’en arriver à construire des règles qui seront 
au bénéfice de tout le monde. C’est la raison pour laquelle 
nous tenterons, tout au long de la session, de discuter avec 
les RDFC (responsables départementaux à la formation 
continue), avec les coordinations départementales, et, 
idéalement, avec les chargé.es de cours. 

Espaces communs à la formation continue
À ce propos, il n’existe pas, dans le calendrier, de moment 
prévu pour réunir les professeur.es chargé.es de cours. 
Aucun « trou » commun. Ainsi, non seulement ces 
professeur.es ne peuvent pas toujours avoir la possibilité 
d’assister aux réunions de leur département d’attache 
(quand il existe), mais s’ils/elles le peuvent, c’est, comme 
on dit, « sur leur bras », de manière bénévole. De la même 
manière, il n’y a aucun moment prévu pour que le syndicat 
puisse réunir les professeur.es chargé.es de cours afin de 
permettre une discussion sur leurs conditions de travail. 
Quand on sait toute la place qu’il y a à l’amélioration de ce 
côté, cela rend les choses encore plus dramatiques. D’où le 
fait que nous entendons demander un espace commun au 
calendrier pour les professeur.es chargé.es de cours.

Cela dit, je tiens tout de même à dire que la direction de la 
formation continue travaille déjà beaucoup à améliorer les 
choses. Elle nous interpelle régulièrement (et vice-versa) 
afin que nous puissions travailler ensemble. Il y a une belle 
ouverture localement. Malheureusement, les structures 
du financement et la convention collective laissent peu de 
marge à ce qui peut être fait. D’où l’importance de pouvoir 
réunir les professeur.es chargé.es de cours, pour travailler 
sur un ensemble de problèmes qui, s’ils sont vécus de façon 
individuelle, n’en demeurent pas moins un enjeu collectif.

Marie Wright | V.p. à l'application de la convention collective

Le menu « lutte à la précarité » du CRT de cette année 

Combien d’heures travaillons-nous par semaine ? (suite)
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Hommages

Raymond,

Estimé par tes collègues depuis ton arrivée dans ta seconde carrière, l’enseignement. Depuis presque 40 ans que je 
te connais, j’ai toujours apprécié ta polyvalence, ton intelligence, ta curiosité et ton humour.

Enseigner deux disciplines au collégial n’est pas chose courante. Pour toi, c’était une broutille que de passer des 
mathématiques à l’informatique et vice versa.

Je me souviens de toi alors que tu étais démonstrateur dans un de mes cours à l’Université : intègre et exigeant, tes 
étudiants appréciaient… à quelques exceptions près !

Lors de mes premières années de prof  au Collège de Rosemont, seulement toi pouvais te permettre d’entrer dans 
ma classe en plein cours et venir gratter le tableau (vert) avec tes ongles puis sortir, au grand plaisir des étudiants, 
mais pas du prof  !

Généreux, socialement engagé, tu t’es en plus impliqué dans le travail syndical. Et tu as laissé ta marque, apprécié 
pour ton intelligence. Et ce que tu nous as amusés collègues, famille, amis.

Sportif, athlète invétéré, tu m’as dit un jour : « le vélo, y a que ça », ce qui n’est pas faux.  Et quel cycliste ! 
Pédaler 165 kilomètres aller-retour pour venir enseigner de l’Île-Perrot à l’ÉNA. Comme quoi, pour toi, rien n’est 
impossible !

Malgré la maladie qui t’a arraché tes dernières années sur le plan physique, tu as vécu pleinement et intensément, 
et bien entouré de ton épouse Luce, de tes 3 enfants et petits-enfants, qui je le présume ont su mettre la joie dans 
ton cœur.

Repose en paix, collègue cycliste !
Claire St-Jacques, professeure de Mathématique à la retraite.

Raymond Lemire à l'automne 2013 avec les membres du comité 
exécutif.; Sébastien Bage, Denyse Bilodeau, Marie Wright et 
Janick Morin.

Raymond Lemire a fait carrière comme 
professeur de Mathématique au 
cégep Édouard-Montpetit. Il a été 

secrétaire-trésorier au comité exécutif  du 
SPPCEM en 2013-2014. Il a tenu les rênes des 
finances syndicales avec un aplomb et une 
rigueur remarquables. Il avait pris sa retraite 
en janvier 2019.
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Raymond,

Raymond, cher Raymond… toi pis ton grand sourire, l’attention que tu as toujours portée aux autres, quitte à les gosser 
pour qu’ils portent leurs lunettes PAR-DESSUS les straps de leurs casques de vélo parce que tsé, c’est important la 
sécurité. Faudrait pas qu’il arrive quoi que ce soit de fâcheux à ton monde, mon Raymond. Tes petites blagues (parfois 
un peu douteuses) pour garder l’ambiance bon enfant, pour voir ton monde sourire. Tes beaux grands yeux doux qui 
te disaient : si tu as besoin de parler, je suis là pour t’écouter. Si tu as besoin de quoi que ce soit, j’suis là. Être officière 
syndicale avec toi, c’était tellement rassurant. L’assurance que tu seras là s’il faut se serrer les coudes. Un gars d’équipe. 
Fiable, solide. Toujours. 

T’as été flamboyant dans ta vie, Raymond. Pis si jamais le ciel existe, on devrait voir beaucoup plus d’éclairs que 
d’habitude, parce que je ne crois pas que tu vas jamais arrêter de flamboyer. 

Fly fly fly dedans le sky, mon ami.
Marie Wright

En souvenir de Raymond Lemire.

Je savais qu’il était malade. Mais son départ m’a quand même bouleversée. Mon ami qui aimait mordre dans la vie, 
amoureux de vélo, un désir d’apprendre, un sens de l’humour hors du commun, un rire qu’on entendait d’un bout à 
l’autre du corridor, c’était ça Raymond. 

Raymond était aussi un gars de famille. Ses enfants et son épouse faisaient sa joie. Mais plus récemment, le bonheur 
d’être grand-papa le rendait fier. Il m’envoyait régulièrement des photos de ses petits-enfants. Il craignait que 
ses petits êtres si chers n’aient aucun souvenir de lui. Tu n’as pas besoin d’avoir peur, Raymond, tes enfants leur 
parleront de toi.

J’ai aussi travaillé avec lui sur Science, on tourne. Nous partagions tous deux l’émerveillement devant des étudiant.es 
qui se dépassaient dans leur domaine d’étude.

Je me console, en sachant que le temps des souffrances est terminé. Tu me manques et me manqueras.

Ta grande chum, 
France (Demers)

Hommage à Norman Thibault

Au début des vacances d’été, nous avons appris avec un 
très grand regret le décès de Norman Thibault, conseiller 
syndical retraité de la FNEEQ. 

J’ai travaillé avec Norman Thibault durant la négociation 
du secteur public en 2015. Nous lui devons une fière 
chandelle, car c’est grâce à son courage et à sa stratégie 
que nous avons pu obtenir le rangement 23. Je n’avais 
jamais vu un négociateur de la CSN mettre tout son poids 
comme il l’a fait durant cette négociation afin de nous 
permettre d’obtenir un gain aussi significatif  que celui-
là. Sans l’audace dont il a fait preuve, je suis loin d’être 
certain que nous l’aurions obtenu.

C’est bien sûr notre 
mobilisation et notre 
détermination qui lui ont 
permis d’être audacieux, 
mais en fin de course, sa 
contribution a été essentielle.

Même s’il était très en forme 
– skieur, coureur et cycliste 
accompli – le cancer l’a 
malheureusement emporté 
à l’âge de 67 ans, quatre ans après avoir pris sa retraite. 
Quelle tristesse ! Salut, Norman, repose en paix !

Yves Sabourin

Photo | CSN
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Renaturaliser Édouard 

Alexis Desgagnés | Histoire de l'art

En avril dernier, nous vous faisions 
part, dans les pages de La Dépêche, des démarches 
spontanément entreprises par des membres de 
la communauté du cégep afin de procéder au 
verdissement du campus de Longueuil. Grâce au 
soutien des Ressources matérielles, à l’expertise et 
aux services de la Société d’agriculture urbaine de 
Longueuil (SAUL) et au jus de bras de quelques 
bénévoles enthousiastes, les derniers mois ont 
permis de réaliser les premiers aménagements 
du projet. Nous souhaitons vous les présenter 
ici, espérant vous convaincre de rejoindre notre 
collectif  de manière à pouvoir contribuer à cet élan 
communautaire destiné à renaturaliser Édouard et 
à le transformer en un campus nourricier.

L’espace vivace
Située à l’est de l’entrée de la salle Pratt & Whitney, près 
du stationnement, une petite plate-bande a été aménagée 
afin d’accueillir des espèces de plantes indigènes (photos 
1 et 2). Un peu plus d’une dizaine d’espèces ont été 
plantées, dont l’achillée millefeuille, l’onagre bisannuelle, 
l’agastache fenouil, la scutellaire casquée, l’échinacée 

pourpre, la chicorée sauvage, l’iris versicolore et différentes 
espèces d’asters. On peut bien entendu compter sur le 
hasard et le vent pour ajouter leurs propres contributions à 
ce petit écosystème. Un travail d’identification des espèces 
sera éventuellement entrepris, l’idée étant de permettre 
aux passantes et passants d’apprendre à apprécier cette 

flore très commune dans 
les paysages québécois 
autrement que comme de 
vulgaires mauvaises herbes.

La façade nourricière

Un peu plus à l’ouest, 
devant l’austère façade qui 
sépare l’entrée de la salle 
Pratt & Whitney de l’entrée 
de Gentilly, des bacs ont été 
installés afin de transformer 
cet espace ingrat en un 
jardin nourricier (photos 
3 et 4). Ces dernières 
semaines, les membres de la 
communauté ont pu récolter 
deux sortes de haricots, des 
tomates, du kale, du basilic 
et de la marjolaine. Pour 
l’instant, cette production 
en démarrage est encore 
trop humble pour espérer 

1. L’espace vivace en aménagement. Photo : SAUL

2. L’espace vivace aménagé. Photo : Alexis Desgagnés
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redonner cette nourriture à la communauté, notamment aux 
étudiants et aux étudiantes en situation financière précaire, 
mais cela représente un objectif  à long terme auquel nous 
réfléchissons.

La pépinière-jardin

Depuis plusieurs années, une petite cour enclavée entre 
l’aile B et la cafétéria, et accessible par le local de sculpture 
(B17), accueillait une ruche installée par la SAUL avec le 
concours de notre conseillère en environnement, Maya 
de Cardenas. Discrètement, les habitantes de cette ruche 
et quelques lièvres locataires d’un immense bosquet 
cohabitent dans cet espace laissé en friche. Avec l’arrivée 
des beaux jours, la SAUL a reçu le mandat de nettoyer ladite 
cour afin qu’y soient aménagés une pépinière et un futur 
jardin communautaire (photo 5).

Dans les dernières semaines, la SAUL a donc procédé à 
l’installation d’un système d’irrigation destiné à l’arrosage 
des arbres qui seront plantés dans la pépinière cet automne 
(photo 6). L’idée d’aménager une pépinière est de pouvoir 

bénéficier d’une réserve d’arbres et d’arbustes fruitiers 
qui pourront être progressivement plantés sur le campus 
au cours des prochaines années. Une première plantation 
d’arbustes a d’ailleurs été effectuée en mai dernier, tout 
juste derrière le bâtiment de la cafétéria (photo 7). Si vous 
passez dans le coin, vous pourrez y voir des aronias, des 
groseilliers, des ronces odorantes, etc. Un couvert de thym 
a également été semé.

En ce qui concerne l’aménagement du jardin communautaire, 
il s’agit là d’un projet de plus longue haleine, qui pourra 
être démarré lorsqu’un nombre suffisant de personnes 
souhaitant s’impliquer dans le verdissement du campus 
auront rejoint notre collectif. En attendant, les abeilles et les 
lièvres continuent de veiller sur l’esprit du lieu. Évidemment, 
une clôture sera éventuellement installée pour éviter que 
nos efforts finissent dans l’estomac de ces chers lièvres.

En recrutement

Quelques corvées risquent d’occuper notre collectif  d’ici 
l’automne, après quoi l’hiver sera bien entendu consacré 
à préparer la prochaine saison : commandes de semences, 

3. La façade nourricière en aménagement.  
Photo : SAUL

5. La pépinière-jardin : nettoyage de la cour 
intérieure. Photo : SAUL
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de plants, d’arbres et d’arbustes; achats d’équipements, 
notamment de nichoirs pour les oiseaux; production d’une 
signalétique pour le projet; identification des prochains 
secteurs du campus à verdir, perspectives de redistribution 
alimentaire, amélioration des communications internes du 
collectif, recherche de financement, etc.

Mais notre collectif  est soucieux de construire un 
mouvement communautaire viable dans la durée, ce qui 
suppose l’organisation d’une structure qui, nous l’espérons, 
permettra de mobiliser et d’accueillir, l’an prochain, de plus 
en plus de membres de notre communauté collégiale. À cet 
égard, le mot d’ordre de l’écologisation de la pédagogie nous 
apparait propice au développement d’un volet pédagogique 
au projet de verdissement. Les propositions sont d’ailleurs 
les bienvenues!

Bien entendu, ce ne sont pas tant les idées et les 
possibilités qui nous manquent, mais bien les ressources 

humaines. Le verdissement d’Édouard ne pourra croitre 
qu’à la mesure du temps et de l’énergie qu’on voudra bien 
y investir. Notre collectif  est d’avis que le verdissement du 
cégep, s’il peut bénéficier de ressources institutionnelles, 
doit se développer comme un véritable mouvement 
communautaire, organique et autonome, animé par les 
forces vives de celles et ceux pour qui un tel projet, dans le 
contexte environnemental et climatique actuel, est porteur 
d’espoir et de sens. Si c’est votre cas, n’hésitez pas à nous 
contacter pour joindre notre petite révolution verte !

Pour ce faire :  
a.desgagnes-tremblay@cegepmontpetit.ca

6. La pépinière-jardin : installation du système d’irrigation.  
Photo Alexis Desgagnés

4. La façade nourricière aménagée. Photo : Alexis Desgagnés

7. Plantation d’arbustes fruitiers derrière la cafétéria. 
Photo : Alexis Desgagnés
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